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PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER 
 
Me Véronique Dubois, secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 

Objet : Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année 
tarifaire 2005-2006 – Budget prévisionnel de la Fédération canadienne de 
l’entreprise indépendante et de l’Association des stations de ski du 
Québec (ci-après « FCEI/ASSQ ») 
Dossier : R-3541-2004 

Chère consœ ur, 

Vous trouverez ci-joint l’original et huit exemplaires du budget prévisionnel de la 
FCEI/ASSQ eu égard au dossier mentionné en titre. Ce budget porte, tel que prévu à la 
décision D-2004-182, sur le volet Modifications et structures tarifaires et frais de service 
de nature administrative. 

La FCEI/ASSQ annonce dès maintenant qu’elle entend déposer une preuve sur ce dernier 
volet.  

Par ailleurs, en ce qui a trait au volet Établissement des tarifs d’électricité pour l’année 
tarifaire 2005-2006, la FCEI/ASSQ informe dès maintenant la Régie qu’elle entend 
déposer, sous réserve de l’analyse du dépôt de la preuve du Distributeur prévue le 30 
septembre prochain, une preuve soutenue par deux experts, l’une portant sur le taux de 
rendement et l’autre sur l’analyse du coût de service et les suivis au dossier tarifaire R-
3492-2003.  

La FCEI/ASSQ déposera ainsi un budget de participation sur ce dernier volet. La 
FCEI/ASSQ a déjà identifié les experts qui pourraient participer à ce volet du dossier et a 
aussi initié différentes discussions, qui doivent se poursuivre dans les prochaines 
semaines  avec d’autres intervenants aux fins de présenter une preuve commune sur le 
taux de rendement et l’analyse du coût de service. 
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, chère consœ ur, 
l’expression de nos salutations les plus distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l. 

 
André Turmel 
AT/nb 
p.j. 
c.c. :   Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec 
 et par courriel à tous les intervenants  


